
L’UNSA un Syndicat à votre Service

Le 16 Novembre 2022

Le montant de l’acompte d’intéressement sera de 1400€.

Cette somme représente environ 20% du montant de l’intéressement financier tel 
qu’estimé à date.

Prochaines échéances:

24 novembre : envoi des bulletins aux collaborateurs.
13 décembre : date limite de réponse sur le choix d’utilisation
20 décembre : date de virement




